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PRÉAVIS MUNICIPAL N° 11/2018 

 le 27 juin 2018 

 

Réponse au postulat de M. Vincent Bonvin (Les Verts) « Halte aux produits chimiques et toxiques 
dans la viticulture ». 

 

1003-ADM-1806-PAD-rc-Preavis_11-Reponse_postulat_Bonvin-Vigne.docx 
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 

1. Objet du préavis 
Ce préavis a pour objet de répondre au postulat de M. Vincent Bonvin (Les Verts) « Halte aux produits 
chimiques et toxiques dans la viticulture ». 

2. Préambule 
Le postulat de Monsieur Bonvin a été déposé à la séance du 3 mai 2017 auprès du Conseil communal. 

Dans ses conclusions, le postulant demande à la Municipalité de : 

1. Faire une analyse des sols et des vins pour vérifier la présence ou l’absence de produits 
chimiques et phytosanitaires. 

2. De communiquer le résultat de ces analyses. 
3. D’étudier la possibilité de faire une reconversion en culture biologique ou/et biodynamique 

des vignes de la Commune. 

La commission chargée d’étudier ce postulat s’est réunie le 30 août 2017. 

A l’issue de la séance de commission, tant M. Olivier Wälchli, municipal en charge de la Direction de 
la vigne et de la cave, que la majorité des membres de la commission se sont accordés sur le fait que la 
préservation de l’environnement est une préoccupation de tous et que l’utilisation de produits 
chimiques devait être réduite au minimum. Cependant un passage immédiat à une culture bio n’est 
pas souhaité pour des raisons de traitement de certaines maladies, de production et de variations du 
coût de la main d’œuvre. Le souhait d’examiner les possibilités de traiter la vigne de façon encore plus 
respectueuse de l’environnement doit être respecté. 

Dans sa conclusion, la commission émet le vœu que la Municipalité, en collaboration avec le Service 
concerné et le vigneron tâcheron fassent un point de situation et analysent, une fois par année, les 
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options et les avancées en matière de traitement biologique des vignes. Puis qu’ils fassent part de leurs 
résultats à la Commission de gestion. 

Dans sa séance du 25 octobre 2017, le Conseil communal a décidé de prendre en considération le 
postulat, muni du vœu de la commission, et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et rapport. 

3. Historique 
Le vignoble de la Ville de La Tour-de-Peilz produit annuellement environ 25 tonnes de raisin. La 
Commune est membre de la coopérative de la Cave Vevey-Montreux depuis 1967 qui vinifie et met en 
bouteilles les différents vins de la gamme. 

La Cave Vevey-Montreux acquière l’intégralité de la production et vinifie les vins communaux. La Ville 
rachète ensuite la quantité de vin nécessaire à ses besoins et proportionnellement à ses capacités 
d’écoulement, soit environ 10'000 bouteilles/an. Le surplus, environ 50% de la production, est écoulé 
directement par la Cave Vevey-Montreux. 

Depuis le 1er novembre 2010, M. Yves Neyroud vigneron-tâcheron au service de la commune de 
La Tour-de-Peilz est chargé du soin aux cultures jusqu’à et y compris la vendange livrée à la cave. 

4. Situation 
Le vignoble de la Ville de La Tour-de-Peilz s’étend sur quelques 3 ha (30'000 m2) au nord-est de la Ville. 
Il est composé de 10 cépages, 3 blancs et 7 rouges (voir carte annexée). 

Cette grande variation nécessite d’apporter un soin particulier à chacune des parcelles tout en 
contribuant à préserver une certaine biodiversité. 

Actuellement, le vignoble de La Tour-de-Peilz est exploité selon les règles de la production intégrée 
(PI) et répond déjà à de nombreuses exigences sanitaires et de réduction des produits phytosanitaires 
toxiques. 

Les principales maladies de la vigne auxquelles doit faire face un vigneron sont :  

Le mildiou, Plasmopara viticola, est un champignon parasite spécifique de la vigne. Il se développe 
à la faveur des printemps pluvieux et doux. Contaminant les organes verts de la vigne, il peut 
entraîner des pertes de récoltes, ainsi que des problèmes de qualité des vins et d'affaiblissement 
des ceps. 

L’oïdium, Erysiphe necator, est une maladie cryptogamique encore mal connue. Peu visible à ses 
débuts, difficile à contrôler une fois installée, elle peut avoir un impact considérable aussi bien en 
termes de rendement que de qualité. 

Le black-rot, Guignardia bidwellii, est une maladie explosive dont les conséquences peuvent être 
importantes sur le rendement et sur la qualité du vin. Le black-rot sévit désormais dans tous les 
vignobles. 

L’excoriose est une maladie cryptogamique de la vigne, provoquée par le champignon Phomopsis 
viticola. Elle s’attaque très tôt à la vigne, dès le débourrement, et entraîne une casse des bois qui 
complique la taille des ceps. 
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Le botrytis ou pourriture grise est une maladie de la vigne causée par un champignon 
particulièrement polyphage : botrytis cinerea. Elle a des effets extrêmement néfastes sur la qualité 
des moûts. 

Les conditions favorables au développement de ces différentes maladies ont notamment pour constante 
une température agréable et un taux d’humidité plutôt élevé. Ces éléments sont en relation direct avec 
les variations climatiques et par conséquent leur traitement est proportionnel aux risques inhérents à 
leur développement. 

Pour le traitement, il est souvent utilisé des dérivés cuivrés avec des limites de concentration suivantes : 

En culture biologique maximum de  4 kg/ha/an de Cu++ 

En culture PI maximum de  3 kg/ha/an de Cu++ 

En culture PI, si l’objectif de  1.5 kg/ha/an de Cu++ est atteint, une 
 subvention de Fr. 400.--/ha/an est octroyée. 

En 2017, les conditions ayant été favorables, seul 1.4 kg/ha de Cu++ ont été utilisés dans les vignes de 
La Tour-de-Peilz. Ce qui démontre la volonté de limiter autant que possible les traitements. 

La comparaison de plans de traitement entre une solution dite « classique allégée » et « bio » permet de 
préciser les produits différents utilisés en culture PI sont le Fosétyl AI, le Folpet et le Cyclamid et 
l’Armicarb. 

L’abandon de ces produits dans la culture biologique doit être compensé par une augmentation de la 
quantité de cuivre métallique qui polluera également les sols et sa concentration est également mortelle 
pour les organismes vivants. 

Mais d’autres soucis attendent le vigneron tels que la cicadelle (la cicadelle est un ravageur de la vigne 
de l’ordre des homoptères, comme la cigale), qui est vecteur de la flavescence dorée. La flavescence 
dorée (FD) est une maladie de la vigne due à un phytoplasme, soit une bactérie dépourvue de parois 
cellulaires. Cette maladie conduit à la mort des ceps touchés et aucun traitement curatif n’est 
disponible. Elle est présente sur le territoire suisse depuis 2004 (TI). Sa présence est confirmée dans la 
région de Lavaux (VD) depuis octobre 2015. En raison de son caractère épidémique et de la gravité des 
dégâts causés aux vignobles, la flavescence dorée est classée organisme de quarantaine par le service 
phytosanitaire fédéral. Des traitements sont exigés par le Service cantonal d’agriculture en raison des 
dégâts importants que cela engendre et surtout des forts risques de contamination et de propagation 
alentour. Pour le traitement de ces attaques, la lutte consiste à éliminer le vecteur, donc la cicadelle et 
le produit de synthèse recommandé et utilisé est l'Applaud, dont la matière active est le Buprofézine, 
régulateur de croissance interne (RCI) qui dérègle le processus de transformation entre le stade larvaire 
et adulte. Ce produit n’est pas sans risque pour l’homme et la nature. 

En viticulture biologique, le produit autorisé est le pyrèthre naturel extrait des fleurs d'une plante 
herbacée vivace, le pyrèthre de Dalmatie. Ce produit attaque le système nerveux de la cicadelle mais 
aussi de nombreux autres insectes, il contribue donc malheureusement à détruire la biodiversité qui est 
notamment la base de la viticulture en biodynamie. Ce produit n’est pas non plus sans risque. 

Il semble donc ne pas exister une solution simple dans la résolution de l’ensemble de la problématique, 
mais de nombreux essais et recherches sont en cours dans les vignobles vaudois et valaisans. Le Service 
et le vigneron tâcheron sont attentifs aux évolutions permettant de réduire l’impact environnemental 
pour le bien de la nature et des collaborateurs qui sont exposés aux produits toxiques. 

https://www.agro.basf.fr/agroportal/fr/fr/cultures/la_vigne/les_ravageurs5/les_ravageurs_4.html
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5. Réponses aux demandes formulées 
Prenant en considération les éléments qui précède, la Municipalité répond aux différents points 
soulevés par le postulant comme suit : 

1. Faire une analyse des sols et des vins pour vérifier la présence ou l’absence de produits 
chimiques et phytosanitaires. 

2. De communiquer le résultat de ces analyses. 

Des analyses du contenu de pesticides dans trois vins produits par la commune de Vevey pour 
la vendange 2015 (voir document annexé) montrent que les concentrations des différents 
produits de traitement sont plusieurs milliers de fois plus faible que la dose journalière 
acceptable (DJA) ou que le niveau acceptable auquel un opérateur peut être exposé 
quotidiennement sans effet dangereux pour la santé. Dans la mesure où le vigneron-tâcheron 
est le même et qu’il traite les vignes de La Tour-de-Peilz avec le même soin, il est légitime de 
s’attendre à des résultats similaires pour tous les vins de la Commune. Pour cette raison, la 
Municipalité n’a pas jugé pertinent de réitérer ces analyses.  
 

3. D’étudier la possibilité de faire une reconversion en culture biologique ou/et biodynamique 
des vignes de la Commune. 

La reconversion en culture biologique et/ou biodynamique des vignes de la Commune a du 
sens pour autant que le vin produit à la cave puisse répondre aux mêmes attentes. Ceci a pour 
conséquence de faire également une reconversion de la cave Vevey-Montreux ou changer 
d’entreprise de vinification. 

La Municipalité s’efforce, avec le Service et les collaborateurs concernés, de réduire l’utilisation 
des produits phytosanitaire, pesticides et autres intrants. 

Les principales mesures prises sont les suivantes : 
• Suivi attentif et régulier de la vigne et du climat (M. Neyroud habite au milieu des 

vignes de Vevey et La Tour-de-Peilz). 
• Maîtrise précise des traitements. 
• Test de fauchage manuel de la parcelle au Nord-Ouest de la ville (derrière le manège 

de Villars) pour supprimer l’usage de désherbant, et comparaison des coûts et 
incidences. 

La reconversion en culture biologique sera étudiée soigneusement, notamment au travers 
d’échanges avec d’autre viticulteurs qui ont déjà fait le pas. Mais en tout état de cause cela ne 
pourra pas se faire dans un délai court et sans impact notoire sur le rendement et les coûts. 

Pour répondre au vœu de la commission du Conseil communal, un point de situation sur les options 
et avancées permettant de réduire l’impact environnemental de la viticulture fera l’objet d’un 
paragraphe dans le rapport annuel de gestion de la Direction de la vigne et de la cave et sera intégré 
dès le rapport de gestion 2018. 
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6. Conclusion 
En conclusion, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
voter la conclusion suivante : 

Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 

• vu le préavis municipal N° 11/2018, 

• ouï le rapport de la commission chargée d'examiner ce dossier, 

• considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

 de considérer que le présent préavis répond au postulat de M. Vincent Bonvin (Les Verts) « Halte 
aux produits chimiques et toxiques dans la viticulture». 

 

 
 

Annexes : 

• Postulat de M. Vincent Bonvin (les Verts) « Halte aux produits chimiques et toxiques dans la 
viticulture ». 

• Communication au Conseil communal de Vevey, Analyse des pesticides de trois vins produits par 
la commune de Vevey. 

• Carte du vignoble. 

 

 

 

Délégué municipal : M. Olivier Wälchli 

Adopté par la Municipalité : le 11 juin 2018 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ  
Le syndic :  Le secrétaire : 

  

Alain Grangier Pierre-A. Dupertuis 





	

	Postulat	déposé	par	les	Verts	de	La	Tour-de-Peilz	
au	conseil	communal	du	3	mai	2017	

Halte aux produits chimiques et toxiques dans la 
viticulture

La commune de la Tour-de-Peilz possède près de 3 hectares de vignes grâce à ses 

différents vignobles où sont produits chasselas, pinot blanc, pinot noir et gamay. 

Comme chacun le sait, la viticulture utilise pléthore de produits chimiques pour 

augmenter la fertilité des sols et la productivité des vignes. Malheureusement, dans 

cette équation à priori idyllique où un ensemble de substances permet de produire 

plus, il y a des externalités négatives qui ne sont pas prises en compte : pollution 

des sols, pollution des eaux, réduction de la biodiversité et impacts potentiels sur la 

santé des humains (producteurs, voisins et consommateurs).

Et vous n’êtes pas sans savoir que cette accumulation de produits chimiques dans 

le corps humain est un dangereux cocktail aux conséquences imprévisibles.

Vous trouverez en annexe une liste des produits chimiques habituellement utilisés 

dans la viticulture, ainsi que le résultat d’études scientifiques sur leur impact sur la 

santé et l’environnement.

Si nous décidons aujourd’hui de passer à une production labellisée bio, nous ne 

serons pas des précurseurs, puisque nous ne ferons que suivre un mouvement 

naturel qui a commencé il y a plusieurs années déjà dans la région, celui de se 

passer petit à petit de la chimie toxique dans la viticulture. Pour preuve, de plus en 

plus de vigneron(ne)s suisses renoncent aux produits de synthèse, bien conscients 

qu’ils ont un impact négatif sur leur santé, celle des consommateurs et sur 

l’environnement. De plus en plus de domaines viticoles décident de passer au bio 

ou à la biodynamie : 40ha sur la Côte, 15ha en Lavaux et 8ha dans le Chablais. 



La Ville de Lausanne et son domaine de Château Rochefort à Allaman, ainsi que 

des vigneronnes et vignerons à Cully et Yvorne ont relevé avec succès le défi de 

la biodynamie, remportant même des prix pour leurs breuvages. Récemment, c’est 

la ville de Vevey qui a fait le choix de se mettre aux cultures bio et biodynamiques 

pour le raisin et la vinification.

Tous les signaux poussent à un changement profond des pratiques viticoles, car les 

professionnels ont pris conscience que cela est absolument nécessaire si l’on 

souhaite préserver les terroirs et leur environnement sur le long terme. Sans oublier 

les gains en terme d’image pour un vignoble ou pour une commune. Alors, 

aujourd’hui, agissons là où nous avons une marge de manoeuvre, à savoir sur les 

vignes qui appartiennent à notre commune.

Par conséquent, je demande à la Municipalité de : 

1. Faire une analyse des sols et des vins pour vérifier la présence ou l’absence de 

produits chimiques et phytosanitaires.

2. De communiquer le résultat de ces analyses.

3. D’étudier la possibilité de faire une reconversion en culture biologique ou / et 

biodynamique des vignes de la commune. 

Je vous demande que mon postulat soit renvoyé à une commission pour sa prise en 
considération.

Pour les Verts de La Tour-de-Peilz

      Vincent Bonvin



Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016

Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016

Toxicité des produits phytosanitaires utilisés pour le traitement des vignes 
sur la commune de Vevey et environs / Plan de traitement 2016



Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016
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Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016
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Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016



Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016



Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016

Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016



Interpellation déposée par les Verts de Vevey
au conseil communal du 6 octobre 2016








	1. Objet du préavis
	2. Préambule
	3. Historique
	4. Situation
	5. Réponses aux demandes formulées
	6. Conclusion
	Page vierge


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




